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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocations
Question écrite n° 39944

Texte de la question

M. Francois Loos interroge M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les conditions dans lesquelles
l'UNEDIC reduit les versements aux chomeurs de plus de cinquante ans. Il semble en effet que l'UNEDIC
applique des regles qui peuvent augmenter la degressivite de facon tres rapide, suivant l'ecart entre l'age et
l'anniversaire des soixante ans de la personne concernee. Cela fait qu'une personne ayant cotise plus de
quarante ans mais n'etant agee que de cinquante-neuf ans peut se retrouver moins bien traitee qu'une personne
ayant cotise trente ans mais agee de cinquante-neuf ans et trois mois, a condition d'age, de licenciement et de
revenus identiques. Il l'interroge donc sur les possibilites de tenir compte de la duree des cotisations pour les
differentes prestations, de chomage notamment.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire s'etonne d'une certaine disparite de traitement, pour les chomeurs de plus de
cinquante ans, a laquelle conduiraient les regles de l'UNEDIC, qui ne prendraient pas suffisamment en compte
les durees d'affiliation. S'il est exact que la duree d'indemnisation n'est pas rigoureusement proportionnelle a la
duree d'affiliation, les articles 27 et 37 du reglement de l'UNEDIC etablissent neanmoins un lien entre ces
durees, en fonction de l'age des beneficiaires. En outre, un avantage particulier est accorde aux personnes
agees de cinquante-neuf ans et 3 mois en cours d'indemnisation depuis un an au moins, et ayant ete affiliees
pendant au moins douze ans, qui peuvent beneficier jusqu'a l'age de la retraite du maintien de leur allocation
sans nouvelle degressivite. Cet avantage etait accorde des cinquante-huit ans et 9 mois en 1994, mais les
partenaires sociaux ont souhaite en repousser l'age a cinquante-neuf ans au 1er janvier 1995 et a cinquante-
neuf ans et 3 mois a compter du 1er janvier 1996. C'est bien le critere d'age qu'ils ont entendu retenir comme
condition premiere par rapport a la duree d'affiliation minimale qu'ils ont fixee. Ces regles relevent de leur
competence, la loi ayant confie aux partenaires sociaux la responsabilite de determiner, par voie
conventionnelle, les conditions d'indemnisation des demandeurs d'emploi. La Convention du 1er janvier 1994
expirant au 31 decembre 1996, il appartiendra aux partenaires sociaux de fixer les nouvelles regles qui
s'appliqueront apres cette date.
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